
2026 - Calendrier d'adaptation de la circulation lors des opérations 
de broyage des déchets verts en déchèteries 

 

- S4 : du 19 au 23 janvier 
- S8 : du 16 au 20 février 
- S12 : du 16 au 20 mars 
- S16 : du 13 au 17 avril 
- S20 : du 11 au 15 mai 
- S24 : du 8 au 12 juin 
- S28 : du 6 au 10 juillet 
- S32 :  du 3 au 7 aout 
- S36 : du 31 aout au 4 septembre 
- S40 : du 28 septembre au 2 octobre 
- S44 :  du 26 au 30 octobre 
- S48 : du 23 au 27 novembre 

 

Les opérations de broyage se déroulent selon l'ordre suivant :  

- Plougonvelin (l’après-midi) 
- Plouarzel  
- Ploudalmézeau  
- Plourin 


